
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 

 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 21 Mai 2024 

Présents : MM. GARCIA, ABEILLE, DANY, BOCHET. Mme NICOLAS. 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

DIVISION N°MATCH EQUIPE EQUIPE DATE 

U18D1 26854461 CALAVON PROVENCE RC 25-mai 

U18D1 26854505 CALAVON FC ST SATURNIN 08-juin 

     

U17D2/A 27678161 GRAVESON GOULT 02-juin 

     

U17D3/B 27678451 ISLE BC 2 APT JS 19-mai 

     

U16D1 26621531 CALAVON FC AVIGON OUEST 26-mai 

     

U16D2/A 26905377 VILLENEUVE FC NYONS FC 26-mai 

     

U15D2 27720509 FC CARPENTRAS DENTELLES 29-mai 
 

Annexe 13 : Article 6 – Forfaits de fin de saison constatés à l’occasion des 5 
dernières rencontres de championnat : 

 
U19D1 : 
CHATEAURENARD FA : Retrait 9 points 
Match N° 26807548 du 27/04/2024 : SARRIANS COM / CHATEAURENARD FA (FORFAIT) 
 

U19D2 : 
CHATEAURENARD FA 2 : Retrait 9 points 
Match N°27067904 du 16/03/2024 : CHATEAURENARD FA 2 (FORFAIT) / CAROMB VENTOUX 
 
MOLLEGES EYGALIERES : Retrait 9 points 
Match N°27107383 du 06/04/2024 : NYONS FC / MOLLEGES EYGALIERE (FORFAIT) 

 
U17D1 : 
AC AVIGNON 2 : Retrait 9 points 
Match N° 26621808 du 05/05/2024 : ETOILE D’AUBUNE / AVIGNON AC 2 (FORFAIT) 
 



 

U16D1 : 
MONTFAVET SC : Retrait 12 points 
Match N° 26621518 du 28/04/2024 : CALAVON FC / MONTFAVET SC (FORFAIT) 
Match N° 26621573 du 05/05/2024 : SCJ / MONTFAVET SC (FORFAIT) 
 

U16D2 : 
FCEA : Retrait 9 points 
Match N° 26905440 du 05/05/2024 : NYONS FC / FCEA (FORFAIT) 
 
VAL DURANCE FA : Retrait 9 points 
Match N° 26905834 du 21/04/2024 : MAILLANE SDE / VAL DURANCE FA (FORFAIT) 
 

U15D1 : 
AVIGNON OUEST FC : Retrait 9 points 
Match N° 26621137 du 14 Avril 2024 : PERTUIS USR / AVIGNON OUEST (Forfait) 
 
CAVAILLON ARC : Retrait 9 points 
Match N° 26661155 du 12/05/2024 : VILLENEUVE FC / CAVAILLON ARC (FORFAIT) 
 
ORANGE FC : Retrait 9 points 
Match N° 26621140 du 21/04/2024 : PERTUIS USR / ORANGE FC (FORFAIT) 
 

U14D1: 
SORGUES ESP : Retrait 9 points 
Match N° 26670300 du 11/05/2024 : SORGUES ESP (FORFAIT) / MONTEUX O. 
 

U14D2 : 
FC MONTEUX FEMININ : Retrait 9 points 
Match N° 26926084 du 11/05/2024 : FC MONTEUX FEMININ (FORFAIT) / DENTELLES 
 
VILLENEUVE FC 2 : Retrait 9 points 
Match N° 26904857 du 08/05/2024 : VILLENEUVE FC 2 (FORFAIT) / LES ANGLES EMAF. 
 

SECTEUR COUPE 
 

COUPE GRAND VAUCLUSE 
 

Fête Maurice Vinas à PERTUIS 
11h00 – Finale Grand Vaucluse U14 

MONTEUX O. 1 (0) / AVIGNON AC 1 (5) 
 

13h00 – Finale Grand Vaucluse U16 
AC LE PONTET VEDENE 1 (3) / FC AVIGNON OUEST 1 (1) 

 
15h00 – Finale Grand Vaucluse U17 

MONTEUX O. 1 (1) / MONTFAVET SC 1 (1) TAB 5-4 
 

17h30 – Finale Grand Vaucluse U19 
ISLE BC 1 (3) / CALAVON FC 18 (2) 

 
La commission des jeunes remercie et félicite tous les participants, joueurs, encadrements, arbitres, 
délégués, pour la qualité du spectacle et le fair-play manifesté par toutes les formations. 
Également merci aux organisateurs de l’USR PERTUIS pour leur prestation remarquable au cours de cette 
belle journée de la Fête du Football « Maurice VINAS » 

 

COUPE GRAND VAUCLUSE U15 



 

 
Finale Grand Vaucluse U15 le 25/05/2024 à VAISON LA ROMAINE 

AC LE PONTET VEDENE 1 / DENTELLES FC 1 

 

COUPE AVENIR 
 

Samedi 1er Juin 2024 à l’ISLE SUR LA SORGUE (Stade de Capucins) 
 

14h00 – Finale AVENIR U15 
MALAUCENE RG 1 / U.S. ST SATURNINOISE 1 

 
16h00 – Finale AVENIR U17 

O. MONTELAIS 16 / ST JEAN GRES FONTV. 16 ou PERTUIS USR / O. MONTELAIS 16 
 

18h00 – Finale AVENIR U19 
NYONS FC 1 / CAROMB SC 1 

 

U14 : 
 

La Finale AVIGNON CFC 1 / DENTELLES FC 1 se jouera le 08 Juin 2024 à 14h00 à CAMARET 
 

Rappel règlement des Coupes Jeunes : 
ARTICLE 2 – COMPOSITION : Les équipes seront composées de 14 joueurs maximum (soit 11 joueurs + 
3 remplaçants). Pour les Finales, les équipes seront composées de 16 joueurs maximum (soit 11 joueurs + 
5 remplaçants), seulement 3 joueurs remplaçants sont autorisés à participer à cette finale. 
 
La remise des maillots aux finalistes de la Coupe de l’Avenir, par le sponsor de l’épreuve ELAN SPORT, se 
fera au District le Jeudi 23 Mai 2024 à 18h30 


